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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
AU GRAME
1. Référence :
C-7-3, GRAME 2, document 2
Préambule :

L'implantation des compteurs avancés en Ontario et à Milton Hydro 

Demande de renseignements 1.1 :
Veuillez déposer toute étude détaillée sur la rentabilité de l'implantation des compteurs «intelligents» en Ontario (coûts, avantages, taux de participation, par catégorie de consommateurs, les impacts tarifaires pour les clients non participants, les impacts sur les faibles revenus, etc.) et de façon plus spécifique pour Milton Hydro. 

Demande de renseignements 1.2 :
Veuillez distinguer l'impact de la tarification différenciée dans le temps de toutes les autres mesures prévues par le gouvernement de l'Ontario dans son ensemble et Milton Hydro en particulier pour inciter à l'économie de l'énergie. 
Demande de renseignements 1.3 :

Veuillez déposer toute étude sur les bases d'établissement des tarifs différenciés dans le temps utilisées pour calibrer les compteurs «intelligents» en Ontario et distinctement pour Milton Hydro.
Demande de renseignements 1.4 :

Veuillez déposer un bilan du processus d'implantation de compteurs avancés au Canada. Pour l'Ontario, indiquer si un processus d'évaluation formel des impacts des compteurs «intelligents» est prévu et le cas échéant, l'année où l'on pourra disposer des premières évaluations ? Pour les autres provinces, veuillez produire toute étude économique justificative.
Demande de renseignements 1.5 :

Le cas échéant, veuillez justifier que les résultats ailleurs sont transposables au Québec.
2. Référence :
C-7-3, GRAME 2, document 2, page 31
Extrait :  «Because of the use patterns of the poor compared to those who have hot tubs, air conditioning and everything else, it was proven that the poor were saving with hourly pricing, paying less than with the flat rate structure. With energy cost relative total income being more significant for low income consumers their motivation was also greater to reduce consumption during high price periods and savings relatively more significant.»

Demande de renseignements 2.1

Confirmez que la structure de tarif dont il est question ne comportait qu'une tranche ?
Demande de renseignements 2.2

Veuillez démontrer que les conclusions de l'étude de Chicago peuvent être transposées dans le contexte québécois où la structure des tarifs est à deux tranches progressives. 
3. Référence :
C-7-3, GRAME 3, document 1

Demande de renseignement 3.1 :

Sur la base de l'implantation et des résultats obtenus grâce aux compteurs avancés chez Milton Hydro, veuillez produire les informations suivantes :

· Nombre de compteurs installés par année depuis le début du programme au total et par type de compteurs et de catégorie de clients (> 50kW; > 100kW)

· Structure tarifaire pointe/hors pointe

· Coût total des compteurs par type de compteurs

· Coût défrayé par les clients pour disposer de compteur avancé 

· Facture annuelle moyenne d'un client avec compteur avancé versus facture annuelle moyenne d'un client avec compteur standard.
4. Référence :
C-7-3, GRAME 3, document 1

Demande de renseignement 4.1 :

Veuillez indiquer si Milton Hydro offre une option de chauffage bi-énergie à ses clients résidentiels qui chauffent à l'électricité et sa justification.

Demande de renseignement 4.2 :

Si oui, combien de clients participent à cette option ?

Demande de renseignement 4.3 :

Quel est l'effacement moyen en pointe de ces clients ?
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